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Communiqué du 18 août 2022. 

 

 Vente de garage les 3-4 et 5 septembre 

Chaque résidant peut y participer sans qu’il soit nécessaire pour lui d’obtenir un permis. 
 

 

Versement de taxe, 
Veuillez noter que le prochain versement de votre taxation municipale est dû le 8 septembre prochain. Afin 

d’éviter que des frais d’intérêts soient portés à votre compte, vous devez respecter les dates de chaque versement. 

Lorsqu’un versement n’est pas fait dans le délai prévu, le montant de ce versement devient échu et exigible. 

L’intérêt et les pénalités s’appliquent cependant à la totalité du solde dû et s’ajoutent au montant du versement 

échu, ceci, en vertu du règlement no 512. 
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